
Annexe 11

Définition technique des compartiments : cours d’eau et nappe d’accompagnement, nappe
déconnectée, retenue déconnectée

Sur le bassin Adour-Garonne, trois compartiments sont définis et sont explicités ci-dessous : 

Cours d’eau et nappe d’accompagnement : concerne l’ensemble des ressources en eau ci-après :

- Cours  d’eau :  l’article  L.  215-7-1  du  code  de  l’environnement  donne  la  définition  suivante :
« constitue  un  cours  d'eau  un  écoulement  d'eaux  courantes  dans  un  lit  naturel  à  l'origine,
alimenté  par  une  source  et  présentant  un  débit  suffisant  la  majeure  partie  de  l'année.
L'écoulement  peut  ne  pas  être  permanent  compte  tenu  des  conditions  hydrologiques  et
géologiques locales. » ;

- cours d’eau réalimenté ;

- canal ;

- source ;

- retenues connectées au milieu naturel :

o plan  d’eau  en  travers  de  cours  d’eau  (les  retenues  de  réalimentation  sont  des  cas
particuliers et font l'objet d'une autorisation administrative et disposent d'un règlement
d'eau qui fixe les grands principes de fonctionnement de l'ouvrage) ;

o plan d’eau alimenté en continu par une dérivation (pas de déconnexion estivale) ;

o plan d’eau sur source ;

o plan d’eau connecté en lien avec la nappe d’accompagnement (remise en eau naturelle
du site de prélèvement) et gravières.

- nappe d’accompagnement : la nappe d’accompagnement est la ressource souterraine 

o en relation avec le cours d’eau, et le plus souvent en connexion hydraulique avec celui-
ci ;

o et dans laquelle le prélèvement a  une incidence sur  le débit  de ce cours  d’eau :  les
prélèvements effectués dans les aquifères en relation avec les cours d’eau privent ceux-
ci d’une partie significative des apports latéraux contribuant à leurs écoulements de
base. En effet, lors d’un pompage en nappe d’accompagnement, deux phénomènes sont
à prendre en considération :

 le premier, dont l’impact sur le cours d’eau est immédiat, correspond au transfert
d’eau du cours d’eau vers la nappe d’accompagnement induit par le pompage
dans la partie de la nappe d’accompagnement la plus proche du cours d’eau ;

 le second, dont l’impact sur le cours d’eau est différé, correspond à un « manque
à gagner »  pour  le cours  d’eau,  puisqu’il  s’agit  de prélever  une partie  du flux
transitant dans la nappe d’accompagnement et donc privant le cours d’eau de
cet apport. Cela concerne des prélèvements dans une partie plus éloignée du
cours d’eau.

Nappe déconnectée : concerne à la fois des nappes libres et des nappes captives non intégrées dans le
compartiment précédent.
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- Les  nappes  libres  sont  des  nappes  qui  sont  en  relation  avec  la  surface  du  sol  par
l’intermédiaire  d’une  zone  non  saturée  en  eau.  La  surface  piézométrique  est  donc  à  la
pression atmosphérique,  et  son niveau peut fluctuer entre les hautes et  les basses  eaux
annuelles.  Les  nappes  libres  sont  généralement peu profondes.  Le  renouvellement de la
ressource dans les nappes libres est rapide, par une fraction de la pluie qui percole à travers
la zone non saturée ;

- Les  nappes  captives  sont  des  nappes  comprises  entre  deux  couches  géologiques
imperméables qui confinent l’eau sous pression, elles sont souvent profondes de quelques
centaines de mètres ou plus. Le rééquilibrage entre les prélèvements et les entrées dans les
nappes captives à grande inertie est très lent (plusieurs décennies, voire plusieurs siècles).
Pour  certaines  nappes  captives  peu  profondes  ou  pour  les  parties  proches  des
affleurements,  elles  participent  partiellement  au  cycle  hydrologique  annuel  et/ou  leur
exploitation peut conduire à une diminution des sorties, et donc à un impact sur les milieux
aval. 

Ces définitions techniques (nappe d’accompagnement et nappe déconnectée) doivent faire
l’objet d’une délimitation à des fins de gestion de la ressource en eau, délimitation effectuée
de manière concertée notamment dans le cadre de la réalisation des études de volumes
prélevables.

Retenue déconnectée - concerne :

- les retenues qui ne sont pas liées au réseau hydrographique et hydrogéologique auquel elles
se rapportent pendant la période d’étiage ;

- les retenues et plans d’eau en travers de cours d’eau dont le fonctionnement est conforme à
l’autorisation réglementaire, dès lors qu’il existe un dispositif de restitution de débit réservé
opérationnel  ou un dispositif  assurant  une transparence aux débits  entrants  en période
d’étiage et en période de restriction (exemple : mise en dérivation) peuvent être assimilés à
des retenues déconnectées de par leur mode de gestion et sous réserve à minima que le
volume prélevé annuellement soit inférieur au volume utile de la retenue (non remplissage
pendant la période d’étiage) et en tenant compte d’un complément maximum de 20 % pour
considérer les apports de ruissellement ;

- les  retenues de substitution :  il  s’agit  d’ouvrages  artificiels  permettant  de substituer  des
volumes prélevés en période de basses eaux par des volumes prélevés en période de hautes
eaux.  Les  dispositions  instituant  la  période  de  remplissage  et  les  contraintes  de  seuils
correspondant  à  des  débits  de  cours  d’eau  ou  des  niveaux  de  nappe  déclenchant  ou
arrêtant  le remplissage,  sont notifiées  pour chaque retenue par  les  services  de l’État  au
gestionnaire de la réserve. Le remplissage est interdit en période d’étiage ;

- les retenues collinaires remplies uniquement par ruissellement et eaux de drainage.

Les  retenues  qui  ne  répondent  à  aucun  des  critères  ci-dessus  sont  considérées  comme
connectées au milieu naturel.

Le caractère connecté ou déconnecté d’une retenue doit faire l’objet d’un inventaire à des fins de
gestion de la ressource en eau et peut faire l’objet d’un acte administratif reconnaissant une gestion
dite déconnectée.
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